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Fiche d’inscription, Saison 2026 – 2027
 
(Merci d’écrire de façon lisible !)

Nom (de l’adhérent) : ………………………………………….Prénom : ……………………………………
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………
Code postal :  ……………………….    Ville :  …………………………………………………………….
Profession (de l’adhérent) : ………………………………………    Date de naissance :  ……/……/……
Téléphone portable des parents pour les mineurs :  …………………………………..
Téléphone portable de l’adhérent mineur si nécessaire :  …………………………….
Email : ………….……...…….........@………………….…………. (Attention aux points et tirets)
>> Merci de préciser téléphone et adresse mail pour que nous puissions communiquer facilement avec vous.

Parents ou tuteur légal pour les élèves mineurs
Nom : ……………………..Prénom : …………………………Téléphone : ………………………………
Nom : ……………………..Prénom : …………………………Téléphone : ………………………………

Enfans : Cours choisi (Se reporter au planning prévisionnel) :
	Jour
	Heure
	Discipline
	Cocher

	Mercredi
	14 h / 15 h
	Dansa contemporaine (8-9ans)
	

	Mercredi
	15 h / 1 6h15
	Danse classique (10 / 14 ans)
	

	Mercredi
	16 h15  / 17h
	Danse classique Pré-ponte (10 / 14 ans)
	

	Mercredi
	17 h / 18 h 30
	Danse contemporaine (Ados)
	

	Vendredi
	18 h / 19 h
	Danse contemporaine (Ados débutant)
	

	Vendredi
	19 h / 19 h 30
	Danse contemporaine (Ados avancé 14 / 18 ans)
	

	Samedi
	10 h 10 h 45
	Initiation danse (4 / 5 ans)
	

	Samedi
	11 h / 12 h
	Danse contemporaine (6 / 7 ans)
	

	Samedi
	14 h / 16 h
	Jeune ballet (+10 ans)
	



Adults & Ados : Cours choisi (Se reporter au planning prévisionnel) :
	Jour
	Heure
	Discipline
	Cocher

	Mardi
	18 h 15 / 19 h 15
	Danse aérienne (Hamac acrobatique)
	

	Mardi
	19 h 30 / 20 h 30
	Yoga aérien (Doux)
	

	Mercredi
	18 30 / 19 h 30
	Yoga (Hatha)
	

	Mercredi
	19 h 30 / 20 h 30
	Danse somatique (Humanhood Sync)
	

	Jeudi
	12 h 30 / 13 h 30
	Yoga aérien
	

	Jeudi
	18 h 15 / 19 h 45
	Danse contemporaine (Adulte intermédiaire)
	

	Jeudi
	19 h 45 / 20 h 45
	Danse contemporaine (Adulte débutant)
	

	Vendredi
	11 h / 12 h 15
	Yoga thérapie
	

	Dimanche
	10 h / 12 h
	Ateliers (1 à 2 fois par mois)
	



Le planning est prévisionnel. Il pourra être ajusté en fonction du nombre d’inscrits et de l’encadrement.
La séance jeune ballet est ouverte uniquement pour les participants aux autres cours de danse.

Contribution - Enfants
	Libellé
	Tarif 2026/2027
Jusqu’au
27 juin 2026
	Qté
	Montant

	Cotisation annuelle 2026-2027
	15,00 €
	1
	15,00 €

	Abonnement 1 annuel enfant (45 min par séance)
	280,00 €
	 
	 

	Abonnement 2 annuel enfant (1 h à 1 h 30 par séance)
	385,00 €
	 
	 

	Total
	 




Contribution – Adultes et ados
	Libellé
	Tarif 2026/2027
Jusqu’au
10 juillet 2026
	Qté
	Montant

	Cotisation annuelle 2026-2027
	15,00 €
	1
	15,00 €

	Carte 10 séances pour 1 trimestre
	180,00 €
	 
	 

	Carte 20 séances pour 2 trimestres
	280,00 €
	 
	 

	Carte 30 séances pour 3 trimestres
	360,00 €
	 
	 

	Abonnement annuel adulte (40 séances)
	460,00 €
	 
	 

	Total
	 



Afin de remercier les adhérents pour leur fidélité et de faciliter l'organisation de la rentrée, Terra Dansa maintient les tarifs par séance de la saison 2025-2026 pour toute inscription reçue avant le 10 juillet juin 2026.
Pai ailleurs, la saison 2026 2027, la formule abonnement annuel évolue :
1. De 35 séances de cours, contre 33 lors la saison écoulée pour les enfants
2. De 40 séances, contre 38 la saison écoulée pour les adultes,
Offrant ainsi davantage de temps de pratique et de progression aux élèves

Règlement le ______ / _____________________/ 2026 :
· Par chèque : ____________________________________________________________________
· En espèce : N° du reçu __________________

Modalités de règlement
· La cotisation annuelle est due dans son intégralité lors de l'inscription.
· L'abonnement annuel peut être réglé en une ou trois fois par chèque. En cas de paiement échelonné, les trois chèques, signés et datés aux dates d’encaissement (30/09/2026, 30/01/2027, 30/04/2027) devront être remis lors de l'inscription.
· La carte de 10 séances est payable en une seule fois par chèque, virement bancaire ou carte bancaire.
· La carte de 20 séances peut être réglée en deux fois. Les deux chèques, signés et datés aux dates d'encaissement (30/09/2026, 30/01/2027), devront être remis lors de l'achat.
· La carte de 30 séances peut être réglée en trois fois. Les trois chèques, signés et datés aux dates d’encaissement (30/09/2026, 30/01/2027, 30/04/2027) devront être remis lors de l'achat.
· L'abonnement annuel est dû dans son intégralité, sauf cas exceptionnels dûment justifiés (maladie grave, intervention chirurgicale, déménagement ou mutation professionnelle), sur présentation d'un justificatif.
· En cas de rejet de paiement, les frais bancaires correspondants resteront à la charge de l'adhérent.
· En cas de rejet de paiement, les frais bancaires correspondants resteront à la charge de l'adhérent.

Compléter et barrer les mentions inutiles
Je soussigné(e)   ………………………………………. 
> autorise* / n’autorise pas* l’utilisation de photos de danse de moi-même* / de mon enfant* prises lors des activités du Studio Terra Dansa (cours, spectacles) pour la promotion du studio Terra Dansa (affiches, site de l’association …)
> certifie avoir souscrit pour moi-même* / pour mon enfant* une Assurance Responsabilité Civile.
> certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et m’engage à le respecter.
* barrer la mention inutile

Fait à ………………………….   Le ……………………………..

Signature de l’adhérent			Signature du responsable légal pour les mineurs




--- À remplir par l’équipe Terra Dansa ---
☐ Inscription validée
☐ Paiement reçu : …………
☐ Date d’entrée dans le cours : ……/……/……


RÈGLEMENT INTÉRIEUR
1. Modalités de règlement
· La cotisation annuelle est due dans son intégralité lors de l'inscription.
· L'abonnement annuel peut être réglé en une ou trois fois par chèque. En cas de paiement échelonné, les trois chèques, signés et datés à leur date d'encaissement souhaitée, devront être remis lors de l'inscription.
· La carte de 10 séances est payable en une seule fois par chèque, virement bancaire ou carte bancaire.
· La carte de 20 séances peut être réglée en deux fois. Les deux chèques, signés et datés à leur date d'encaissement souhaitée, devront être remis lors de l'achat.
· La carte de 30 séances peut être réglée en trois fois. Les trois chèques, signés et datés à leur date d'encaissement souhaitée, devront être remis lors de l'achat.
· L'abonnement annuel est dû dans son intégralité, sauf cas exceptionnels dûment justifiés (maladie grave, intervention chirurgicale, déménagement ou mutation professionnelle), sur présentation d'un justificatif.
· En cas de rejet de paiement, les frais bancaires correspondants resteront à la charge de l'adhérent.
· En cas de rejet de paiement, les frais bancaires correspondants resteront à la charge de l'adhérent.

2. Certificat médical
Le certificat médical d’aptitude à la danse n’est plus obligatoire. Cependant, les responsables légaux doivent s'assurer que leur enfant est apte à suivre les cours de danse.
Merci de signaler tout problème de santé ou antécédent médical afin de garantir la sécurité de tous les élèves.

3. Tenue et ponctualité
· Une tenue adaptée et une coiffure appropriée (chignon ou queue de cheval) sont obligatoires pour participer aux cours, ainsi que la ponctualité en début de séance.
· Tenues exigées :
· Danse classique :
· Filles : justaucorps, collant, demi-pointes/p pointes rose-saumon.
· Garçons : t-shirt, legging, demi-pointes noires ou blanches.
· Danse contemporaine :
· Filles : justaucorps, collant sans pied ou académique.
· Garçons : t-shirt, legging.

4. Téléphones : L’utilisation des téléphones portables est strictement interdite pendant les cours.

5. Responsabilité & sécurité
· Le studio Terra Dansa décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objets personnels.
· Tout matériel ou équipement détérioré par un élève pourra faire l’objet d’une demande de remboursement.
· En cas d’absence du professeur, le studio s’engage à prévenir les élèves dans les meilleurs délais par téléphone, mail ou affichage au studio.
Dans la mesure du possible, un remplacement ou un rattrapage sera proposé.

6. Accueil des mineurs
· Les personnes accompagnant des mineurs doivent s’assurer de la présence du professeur avant de les laisser au studio.
· Le professeur et la direction ne peuvent être tenus responsables des enfants en dehors des heures de cours, à l’intérieur comme à l’extérieur du studio.
· Les parents ou responsables légaux doivent impérativement être présents à l’heure de fin de cours pour récupérer les enfants.

Signature du responsable légal (pour les mineurs)
Nom : ……………………………………………
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